
La société Tradex est heureuse de présenter, exclusivement pour les employés actuels et retraités 
du secteur public ainsi que leurs familles, son Compte d’épargne libre d’impôt (CELI) sans frais,           

en vigueur le 1er janvier 2009.

Options d’épargnes remarquables 
Le Compte d’épargne libre d’impôt de 

Tradex offre une gamme d’options de place-
ment qui vous permettront d’atteindre vos 
objectifs en matière d’épargnes, y compris 
la possibilité d’investir dans une diversité 
de fonds mutuels et de placer votre argent 

dans un compte d’épargne à haut 
intérêt très compétitif et admissible 

à l’assurance de la SADC. 

Aucun frais d’administration 
À Tradex, il n’y a aucun frais 

d’administration lorsque vous ouvrez un 
CELI (ou n’importe quel autre compte). 

Chaque dollar d’épargne est déposé 
directement dans votre compte CELI.

Entière flexibilité 
Vous pouvez transférer vos fonds entre 
votre compte bancaire courant et votre 
CELI sans frais. De plus, vous pouvez 
contribuer à votre CELI en versant un 

montant forfaitaire ou dans le cadre d’un 
régime d’épargne systématique où nous 

retirons le montant désiré de votre 
compte bancaire à tous les mois. 

   Compte d’épargne libre d’impôt 
Sans frais

Exclusivement pour les employés du secteur public

Des commissions, des commissions de suivi, des honoraires de gestion et autres frais peuvent être associés aux fonds communs de placement. 
Veuillez lire le prospectus avant de faire un placement. Les fonds communs de placement ne sont pas garantis, leur valeur change souvent, 

et la performance passée peut ne pas se répéter.

Pour ouvrir un Compte d’épargne libre d’impôt sans frais à Tradex, il suffit de nous téléphoner au 613-233-3394 ou au 1-800-567-3863 pour 
prendre rendez-vous ou recevoir un formulaire de demande accompagné d’une trousse d’information. Vous pouvez aussi visiter notre site 

Web au www.tradex.ca pour obtenir de plus amples informations sur les placements Tradex.
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